
FORUM: OMS 

QUESTION: Comment rendre l'eau accessible tout en assurant la santé de toute la population mondiale ? 

SOUMIS PAR: Japon 

Constatant avec une vive préoccupation que les objectifs fixés en 2015 par les Nations Unies pour réduire la 
pauvreté, protéger la terre et garantir la prospérité d'ici 2030, semble être une réalité  inatteignable au vu des 
événements actuels. 

Regrettant que le problème de l'eau et de l’hygiène continue à causer la mort de centaines de milliers de 
personnes chaque année autour du monde, avec plus de 500 enfants qui meurent chaque jour en Afrique 
subsaharienne selon l’Unicef. 

Considérant la résolution de l'Assemblée Générale de l'organisation des Nations Unies en date du 28 juillet 
2010 garantissant que le droit à l'eau potable et à l'assainissement est un droit essentiel à la vie et à la bonne 
application des droits de l'Homme. 

Prenant en compte le rapport du 13 septembre 2023 de l'OMS selon lequel chaque année plus de 842000 
personnes meurent à cause du manque d'eau, d'assainissement et d'hygiène due à la présence de déchets dans 
l'eau potable. 

Notant que malgré les différentes mesures prises par l'ONU durant la Décennie internationale d'action "l'eau 
source de vie", la situation reste critique. 

1. Appelle les Nations Unies à mettre en place des fonds pour développer les infrastructures dans les pays ou 
le manque d'eau et l'assainissement est le plus important. 

2. Encourage les Nations Unies à proposer la mise en place d'accords internationaux entre les pays membres 
pour consacrer une part de leurs contributions volontaires au budget de l'Organisation des Nations Unies aux 
problèmes décrit ci-dessus, 

3. Informe qu'il faut également créer au plus vite un organisme avec les pays qui souffrent le plus de ces 
problématiques et entendre leurs besoins pour garantir au mieux le bien de leurs population et cela avant 
2030 

4. Demande que les Nations Unies puissent mettre en place des conventions entre tout les états membres 
pour parvenir à un accord qui permettrait de taxer les entreprises mondiales qui consomment le plus d'eau et 
polluent le plus pour développer des fonds au nom de la coopération internationale et des droits de l'Homme. 

5. Prie que des sanctions doivent être appliquées par un tribunal compétent si les entreprises concernées 
manquent à leurs obligations. 


